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AMENDEMENT

présente par
M. Bloch, M. Chaix et M. Valentin

ARTICLE 21

Sous réserve de son traitement par les services de 1'Assemblée nationale et de sa recevabilité

Supprimer 1'alinéa 8.

EXPOSE SOMMAIRE

Cet alinéa n'explique pas le contexte nécessitant un déploiement a "bref délai", laissant dans le flou
si la situation représente ou non un danger pour le territoire ou la Nation.
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